
IRL AUDIT FORMATION 
est engagé dans la démarche d'accessibilité de

ses formations
Le groupe projet accessibilité mesure régulièrement le niveau d’accessibilité des formations et

s'engage sur des actions concrètes d’amélioration.

Nos engagements auprès des publics :

• Engagement dans une politique globale d'accessibilité (signature d'une charte,
audit d'auto positionnement, groupe projet, ...).

• Recueil des besoins d'adaptation systématiquement réalisé avant toute action de
formation.

• Référent handicap nommé et formé régulièrement.

Nos axes de progrès :

• Actualisation annuelle de la politique "accessibilité".

• Transmettre/sensibiliser/former les futurs acteurs de la formation.

• Mise en place d'un process opérationnel de repérage des situations de handicap.
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Des questions ?
Contactez notre référent handicap :

Grégory LENTIN

formation@cabinetirl.fr

0631721170 




